
COMMISSION LITIGES – CONTENTIEUX - MUTATIONS 

 

PV n° 20 de la réunion du 23/03/2017 
 

Président : M. RABOISSON 

Présents : MM. CORBIAT – DIAS DO CANTO - LEROY – MALLET - PUAUD – VEDRENNE 

 - GUILLEN 

Excusé : MM. FERCHAUD - VINCENT 

 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans 

un délai de 10 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (art. 190 – 

paragraphe 1 des RG de la FFF) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec 

en-tête du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé 

de réception de cet envoi. Ce délai est réduit à 48 heures pour les matches de coupe (art. 103 – paragraphe b.1 des 

RG de la LCO). 

Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant fixé par l’instance dont dépend la commission 

d’appel et qui est débité du compte du club appelant. 
 

Adoption des PV : Le PV n° 19 du 16/03/2017 est adopté sans modification 

 

Réserves et Réclamations 

 

Match n° 18676549 – 3ème Division Poule D – AJ MONTMOREAU / COGNAC FOOT (3) – 

du 19/03/2017 

 

Réserves de l’AJ MONTMOREAU sur « la qualification et/ou la participation de l’ensemble 

des joueurs du club de l’UA COGNAC FOOT pour le motif suivant : sont susceptibles d’être 

inscrits sur la feuille de match plus de 3 joueurs ayant joué plus de 7 matches avec une 

équipe supérieure du club de l’UA COGNAC FOOT (5 dernières journées) ». 

 

La Commission déclare les réserves régulièrement confirmées. 

Sur le fond, après vérification, constate qu’aucun joueur de l’UA COGNAC FOOT n’a participé à 

plus de 7 matches officiels avec les équipes supérieures de leur club laissant ainsi leur équipe 

dans son bon droit. 

 

Les réserves sont ainsi déclarées non fondées et le résultat est confirmé. 

Les droits de confirmation soit 37 € seront portés au débit de l’AJ MONTMOREAU. 

 

Match n° 18676679 – 4ème Division Poule A – ES CHAMPNIERS (3) / US CHAMPAGNE 

MOUTON – du 18/03/2017 

 

Réserves de l’US CHAMPAGNE MOUTON sur « la participation à ce match au sein de 

l’équipe de CHAMPNIERS (3) de tous les joueurs qui ont participé à la dernière rencontre 

officielle d’une équipe supérieure celle-ci ne jouant pas ce jour en compétition officielle. 

Sur la participation à ce match au sein de l’équipe de CHAMPNIERS de tous les joueurs qui 

ont participé à plus de 7 matches officiels en équipe supérieure, le règlement n’autorisant 

que 3 joueurs ». 



 

La Commission déclare les réserves régulièrement confirmées. 

Sur le fond, après vérification, constate que les 2 équipes supérieures  de l’ES CHAMPNIERS 

disputaient une rencontre officielle ce même week-end et qu’un seul joueur (CHARRIERE 

Alexandre) a participé à plus de 7 matches officiels avec les équipes supérieures de leur club 

laissant ainsi leur équipe dans son bon droit. 

 

Les réserves sont ainsi déclarées non fondées et le résultat est confirmé. 

Les droits de confirmation soit 37 € seront portés au débit de l’US CHAMPAGNE MOUTON. 

 

 

Evocation 

 

Match n° 18675881 – 2ème Division Poule A – AS GRANDE CHAMPAGNE / AS SOYAUX (3) 

– du 12/03/2017 

 

La Commission reprend ce dossier mis en instance par PV n° 19 du 16/03/2017. 

 

Rappel des faits : En pénétrant sur le terrain pour disputer cette rencontre l’équipe de l’AS 

GRANDE CHAMPAGNE a mis en cause l’identité d’un joueur de l’AS SOYAUX mais n’a pu 

procéder à une vérification, le joueur s’étant soudainement « éclipsé ».  

 

La Commission procède aux diverses auditions : 

 

Les Arbitres :  

 

– GHEDIR Mourad (Arbitre en remplacement de PLA GASSOL Aurélien) 

- BEAU Baptiste (Arbitre assistant (2) sous couvert l’AS GRANDE CHAMPAGNE) 

 

Note les absences excusées de l’Arbitre assistant (1) ABARKOUSS Mohamed 

 

Le Club de l’AS GRANDE CHAMPAGNE 

  

– BISSERIER Yann (Educateur et Dirigeant)  

 

Note les absences excusées de  

– FRUMHOLTZ Julien (n° 4 Capitaine)  

- MOREAU Morgan (Gardien de but)  

- AVRIL Yannick (Dirigeant) 

 

Le Club de l’AS SOYAUX 

- M. LAIRI Hamadi (joueur n° 12) 

 

Note les absences excusées sur un même courrier par le Club de l’AS SOYAUX de : 

- ZEBOUDJ Ali (n° 7 Capitaine)  

– ALI M’DAHOMA Archimed (n° 11)  



– AHAMADI Jassime (Joueur de l’AS SOYAUX)  

– JOUSSEAUME Eric (Dirigeant)  

– DUSSEAU Christian (Dirigeant)  

 

Note l’absence non excusée de M. GRANET Philippe (Président) 

  

Ces diverses auditions nous précisent : 

 

1) Concernant les Arbitres 

 

La Commission note que l’Arbitre principal, PLA GASSOL Aurélien, était absent et fut remplacé 

par GHEDIR Mourad.  

Note aussi que le trio Arbitral a été complété par un bénévole du Club de l’AS GRANDE 

CHAMPAGNE (BEAU Baptiste). 

Il nous est confirmé par GHEDIR Mourad qu’aucun contrôle d’identité des joueurs n’a été fait 

par lui même, laissant ainsi aux 2 capitaines le soin de procéder à cette vérification.  

Une fois cette formalité accomplie les équipes sont rentrées sur le terrain et ont procédé au 

« protocole ».  

Chaque équipe comptait 11 joueurs qui se sont positionnés sur le terrain dans l’attente que M. 

GHEDIR Mourad donne le coup d’envoi. 

 

C’est à ce moment là que le capitaine de l’AS GRANDE CHAMPAGNE (FRUMHOLTZ Julien) 

demande de procéder à l’identification du joueur n° 11 de l’AS SOYAUX inscrit sur la feuille de 

match sous le nom d’ALI M’DAHOMA Archimed. 

 

L’Arbitre M. GHEDIR Mourad demande au Club de l’AS SOYAUX de lui fournir les licences et 

repart vers son vestiaire afin de récupérer la tablette  servant pour la FMI. 

 

Le joueur n° 11 quitte également le terrain pour ne réapparaître que plus tard derrière la main 

courante. 

 

Le dirigeant de l’AS SOYAUX le remplace donc, avant que la rencontre ne débute, par le n° 13 

BAZIRE Bruno. 

C’est ainsi que la rencontre débute sans qu’il n’ait été possible de procéder au contrôle d’identité 

souhaité. 

 

2) Concernant l’équipe de l’AS GRANDE CHAMPAGNE  

 Les 2 responsables de l’AS GRANDE CHAMPAGNE auditionnés séparément précédemment de 

l’Arbitre GHEDIR Mourad donnent exactement la même version des faits 

 

 

3) Concernant l’équipe de l’AS SOYAUX 

 

L’audition de LAIRI Hamadi est totalement contradictoire aux 2 autres, allant jusqu’à préciser 

que seuls 10 joueurs de son équipe étaient rentrés sur le terrain pour disputer cette rencontre. 

 



C’est ainsi que la Commission : 

 

- Considérant que lors de la rentrée des équipes sur le terrain et avant que le coup d’envoi de 

cette rencontre ne soit donné, le contrôle d’identité d’un joueur de l’AS SOYAUX (le n° 11 ALI 

M’DAHOMA Archimed licence n° 2546982218) a été demandé par le capitaine de l’équipe de 

l’AS GRANDE CHAMPAGNE, 

- Considérant que pour satisfaire à cette demande l’Arbitre GHEDIR Mourad a demandé à 

l’équipe de l’AS SOYAUX, et en particulier au joueur LAIRI Hamadi qui se trouvait sur le banc 

de touche et portait le n° 12, de lui fournir les licences puis s’est ensuite dirigé vers son 

vestiaire afin de récupérer la tablette utilisée pour la FMI, 

- Considérant qu’après cette demande le joueur n° 11 (censé être ALI M’DAHOMA Archimed) a 

quitté le terrain sans ne jamais plus y revenir, ne permettant pas ainsi d’effectuer le contrôle 

souhaité, 

- Considérant que l’équipe de l’AS SOYAUX a procédé à son remplacement avant que la 

rencontre ne débute, 

- Considérant les déclarations jugées mensongères du représentant de l’AS SOYAUX M. LAIRI 

Hamadi pour tenter d’expliquer cette affaire, 

- Considérant cependant les déclarations écrites du gardien de but de l’AS GRANDE 

CHAMPAGNE (MOREAU Morgan licence n° 1132420275) qui précise que le porteur du maillot n° 

11 de l’AS SOYAUX se nomme avec certitude Jassime AHAMADI, affirmation crédible 

puisqu’ils sont « beau frère », 

- Considérant dès lors que le Club de l’AS SOYAUX a triché en inscrivant sur la feuille de match 

le joueur (ALI M’DAHOMA Archimed en n° 11) alors que celui qui était destiné à participer à 

cette rencontre était bien porteur du n° 11 mais se nommait Jassime AHAMADI, joueur par 

ailleurs en état de suspension, 

- Considérant ainsi l’article 207 des RG de la FFF qui précise « est passible des sanctions 

prévues à l’article 200 des RG ou à l’article 2 de l’annexe 2 des RG de la FFF tout licencié 

et/ou Club qui a fraudé ou tenté de frauder, 

 

Devant ces faits la Commission : 

- Donne match perdu par pénalité à l’AS SOYAUX (3) 0 point et 0 but à 3 au bénéfice de l’AS 

GRANDE CHAMPAGNE, 

- Inflige une amende de 150 € à l’AS SOYAUX pour avoir tenté de faire évoluer un joueur sous 

une fausse identité, 

- Inflige une amende de 37 € à l’AS SOYAUX pour avoir tenté de faire évoluer un joueur en 

étant de suspension, 

- Inflige une amende supplémentaire de 150 € au Club de l’AS SOYAUX pour attitude 

mensongère de son représentant. 

- Inflige une amende de 40 € à l’AS SOYAUX pour absence non excusée de son Président. 

- Compte tenu du comportement du représentant de l’AS SOYAUX transmet le dossier à la 

Commission de discipline pour suite à donner. 

 

 

Réserves non Confirmées 

 

- CO LA COURONNE – 3ème Division Poule D – du 19/03/2017 



- ABZAC-BRILLAC – 4ème Division Poule A – du 18/03/2017 

- ES JAVREZAC-JARNOUZEAU – 4ème Division Poule C – du 19/03/2017 

- AS SOYAUX (4) – 4ème Division Poule E – du 18/03/2017 

- FC SAINT GERMAIN DE MONTBRON – 4ème Division Poule F – du 19/03/2017 

- JS GARAT-SERS-VOUZAN (3) – 5ème Division Poule C – du 19/03/2017 

- UAS VERDILLE (2) – 5ème Division Poule D – du 19/03/2017 

- US CHANTILLAC – 5ème Division Poule F – du 19/03/2017 

- JARNAC SPORTS – U 13 1ère Division Poule B – du 18/03/2017 

- Entente SUD CHARENTE – U 13 2ème Division Poule A – du 18/03/2017 

 
Le Président 

Jean Jacques RABOISSON 

Le Secrétaire 

Jean GUILLEN  


